






























Certificat de dépôt 
Cadre d'acquisition: 

Projet de centrale agrivoltaïque sur les communes de Peyrilhac et
Saint-Gence. 

Date de dépôt : 01-12-2023 13:38  

Jeux de
données

0 

Nombre de
taxons

0 

Nombre
d'habitats

0 

Nombre
d'observations

0 

Cadre d'acquisition

Identification
Instance SNIP du cadre d'acquisition : 0821f404-
b8b4-5142-e063-0514a8c05255 
Libellé du cadre d'acquisition : Projet de centrale
agrivoltaïque sur les communes de Peyrilhac et Saint-
Gence. 
Description : Le projet agrivoltaïque se situe sur les
communes de Peyrilhac et Saint-Gence. La surface
clôturée sera de 20 ha, scindée en deux, avec une
première emprise de 9,7 ha, et une seconde de 10,3
ha. Le projet permettra de développer une puissance de
16 MWc. Le projet comprendra 3 postes de
transformation, 1 poste de livraison, et un local
technique, ainsi qu'une citerne de 120m3. Les projets
de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et
privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur
localisation sont susceptibles d'avoir des incidences
notables sur l'environnement ou la santé humaine sont
précédés d'une étude d'impact. Le décret n°2011-2019
du 29 décembre 2011 portant réforme des études
d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou
d’aménagements, a modifié l’article R.122-2 du Code
de l’Environnement en y annexant une liste de projets
soumis soit systématiquement à étude d’impact soit
après un examen au cas par cas. 

Cadre de référence
Est un méta-cadre : Non 

Dates
Date de lancement du cadre d'acquisition : 01/12/2023 

Territoires concernés
Etendue territoriale : 353 

Cible taxonomique

Acteurs
Contact principal : PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 
Maître d'ouvrage : PHOTOSOL DEVELOPPEMENT 
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